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CONDITIONs.

CE journal rédigé par Un ANeoNCEs
Fldneur parait autant que pos- .Comc n houp s vi'ons dans à
sible chaque Samedi. Le prix sèle d progr de la r-
en est de quatle sous par ex- · oml plane n t
emplaire. L'aboinement est , . ontrer Pe
de 15 sous par mois. Le bu- 7 geant les talent, paierá toute
reau éditorial du Fudneur est e annone& digne de figurer das
établi en tout es promena- ses pages,.a raison de 4 sous la
des, rues et places publiques. pomte. Toutes commuiiica-
On y trouve l'éditeur lorsqu'il - tiolis ete. pourront btre laissés
y est. No admiutance except chez R. DEVERRY où, poin
a buinss peut, entr'autres caffratchis.e-

-e n'obéis ni ne commande dlpersonne, je vais où je veux, je fais ce qui -me plat,
je is comme je Ieux etje meurs quand il lcfaul.
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LE CULOTTEUR DE PiPEs.
Le prévenu. -Raisonnona ! que diable ! raisonnons ! ---- Il ne s'agit d

homme comine moi: Vous avez fait ci, vous ave, fait ça . il Cant encore qu'on le proune
Prouvez, prouvez donc I... Qu'est-ce que j'ai fait, voyons; qu'on le dis, je c proue -
fondre mes accusateurs. ' je sms ep o

M. le président-Vous êtes prévenu de mendicité.
Le prévenu.-De mendicité ! .... moi !.., êtes-vous bien senoyers? que a soit moi. Jea
M. le présidenL.-Jean Desnoycrs ftd de 32 ans, né .- Amiens.'. .'. vões êz'ue e -bien cel..éde3 nnà Ain.. Oyz4e cst
Le prévenu.-Je n'y comprends rien. -... Moi, mendier ! jamais vous ne rek Ccrni àl1prsonne.... c'est trop invraisemblable!,. . Desnoyers mendiant!... çareonnera to

M. le président-Nons aflons entendre les témoins.

e leptrévenu.-Je n'en veux pas, de vos témoins! - - -- Je les refuse,je les renié f ils 'en
M. le président.- Ivoua connaissent donc -
Le prévenu.- Je'ne sais paa. . , , mais ils m'en veulent, c'est sir ; Puisqu'ils'i'ont rat6:M. le président--- Ils vous ont arrêté e flagrant délit; ils ont tait ler dvoir ..Un sergen de vile.-Je1 pssais-rue _des Grarill1iers., - -
Le pré enou- Faux. , . Vous êtes mon accusateur!

M. le président.-Taisez-vous et 'laisser parler le témoin ;vous répondrez ensuiteLe témo.-- J'avaia déjà ru remarquer que cet ho'mme demandait l'aumône; maisje n'enùi pas ssezu ue po-r le nat'.. e lesuivis de loirn, etje 16 'is 'cntrer chez un marchand'diviisdu til, reç t un _e piec e d e 1iin' .ai ê-
r' prrvenub aous avez tort de vous obstiner a dire ça ;'je n'en conviendrai jamais - -.c dÉtrop invrai e n labl - Q o asards.

r. la prs~eiit - Qusmùon vous a arrêté, on a trouvé sur vous 3tr en iaýrda.


